	Annexe 1. Note d'orientation pour le modèle de plan de réponse  
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	Pays
	

	Numéro d’identification de la requête
	

	Titre
	Veuillez inclure l’objectif de l’assistance technique et le nom de la technologie concernée. 

	Entité nationale désignée 
	Veuillez ajouter le nom, la fonction, l’organisation, l’adresse électronique et l’adresse postale 

	Organisation requérante  
	Veuillez ajouter le nom, la fonction, l’organisation, l’adresse électronique et l’adresse postale 



	Résumé de l'assistance technique du CRTC

	Le résumé doit fournir une brève description du problème (obstacle au déploiement de la ou les technologie climatique) et de la façon dont l’assistance technique contribuera à sa résolution (bref résumé des produits et activités attendues). Veuillez également indiquer succinctement les acteurs nationaux concernés et le calendrier prévu. Veuillez noter que ce résumé sera utilisé à des fins de communication pour le public, et dès lors, il importe qu’il soit bien rédigé (1250 caractères maximum, espaces compris).



	Signatures pour validation du plan de réponse : 
(Si possible, veuillez utiliser des signatures électroniques à insérer dans le document Microsoft Word) 


	Entité nationale désignée au Mécanisme technologique de la CCNUCC 
	Organisation requérante (la signature du promoteur est facultative) 

	Nom :
Titre :

Date :

Signature :



	Nom :
Titre :

Date :

Signature :


	Centre et réseau de technologies climatiques de la CCNUCC (CRTC)

	Nom : 
Titre : 

Date :

Signature :








1. Historique et contexte 
	Veuillez fournir une brève description de l’historique et du contexte dans lequel s’inscrit le Plan de réponse du CRTC. Veuillez inclure des informations nationales et sectorielles en utilisant des sources reconnues et accessibles au public (2500 caractères maximum, espaces compris).



2. Énoncé du problème 
	En vous appuyant sur le contexte national et sectoriel expliqué dans la question précédente, veuillez fournir un bref énoncé du problème. Veuillez indiquer les difficultés spécifiques que l’assistance du CRTC vise à surmonter, dans le cadre de l’atténuation ou l’adaptation aux changements climatiques, en particulier vis-à-vis des technologies identifiées pour répondre à ces difficultés (1250 caractères maximum, espaces compris).
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3. Cadre logique de l'assistance technique du CRTC : 
(Instructions : veuillez noter que plusieurs activités donnent lieu à un résultat spécifique, contribuant à un objectif spécifique. Il peut y avoir plusieurs résultats, mais l’assistance technique du CRTC devra viser à un seul objectif spécifique. Les livrables sont les produits ou services devant être délivrés à l’Entité nationale désignée/l’Organisation requérante/au CRTC sur la base des activités et résultats identifiés.)

	Objectif global : veuillez décrire en une phrase l’objectif général de l’assistance technique. L’objectif de l’assistance technique du CRTC porte sur les produits et impacts visés par l’assistance. 

	Objectif spécifique : l’objectif spécifique comprend les différents changements dans les capacités institutionnelles et humaines pour le développement ou le déploiement des technologies climatiques. Les activités et résultats produits contribuent à la réalisation de l’objectif spécifique, qui ne relève toutefois pas du contrôle direct des activités du CRTC). (400 caractères maximum, espaces compris) 

	
	Mois

	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12
	13
	14
	15

	Produit obligatoire : Gestion de projet

Tous les responsables de la mise en œuvre doivent entreprendre les activités de gestion de projet suivantes au début, pendant et à la fin de l'assistance technique du CRTC.   
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Activité A : Début de la mise en œuvre

Un plan de travail détaillé de toutes les activités, livraisons, résultats, délais et personnes/organisations responsables, ainsi qu'un budget détaillé pour mettre en œuvre le plan de réponse. Le plan de travail détaillé et le budget doivent être basés directement sur ce plan de réponse ; 

Sur la base du plan de travail, un plan de suivi et d'évaluation (S&E) avec des indicateurs spécifiques, mesurables, réalisables, pertinents et limités dans le temps utilisé pour suivre et évaluer le respect des délais et la pertinence de la mise en œuvre. Le plan de suivi et d'évaluation doit appliquer des indicateurs sélectionnés dans le modèle de rapport sur la fermeture et la collecte de données et permettre à l'exécuteur principal de remplir le rapport sur la fermeture et la collecte de données du CRTC à la fin de la mission (veuillez-vous référer au point iv ci-dessous et à la section 14 du plan de réponse). Ce plan de suivi et d'évaluation comprend également une description d'impact du CRTC formulée au début de l'assistance technique, qui sera révisée dans le rapport sur la clôture et la collecte de données une fois que l'assistance technique sera entièrement fournie (des modèles seront fournis).

D'autres indicateurs ou modèles supplémentaires de suivi et d'évaluation peuvent être nécessaires en fonction du donateur qui finance l'assistance technique.

En outre, une évaluation de l'égalité des sexes et un plan d'action pour l'égalité des sexes seront élaborés et suivis tout au long de l'assistance technique (un modèle sera fourni).[footnoteRef:2] [2:  Des renseignements supplémentaires sont disponibles à la section 10 du plan de réponse.] 


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Activité B : Mise en œuvre

Un comité de pilotage du projet sera formé, composé de l'équipe de mise en œuvre (consultants internationaux et locaux), de l'END, du/des promoteur(s) du projet, du/des bénéficiaire(s) et du CRTC. L'objectif de ce comité de pilotage est que le partenaire chargé de la mise en œuvre rende compte des progrès accomplis et qu'il guide la mise en œuvre du projet à un niveau élevé. Il est recommandé que ce comité directeur se réunisse virtuellement tous les mois.

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Activité C : Fin de la mise en œuvre

Un rapport de clôture et de collecte de données complété à la fin de l'assistance technique (un modèle vous sera fourni).

Les activités de communication et de diffusion potentielles de fin de projet (telles que le webinaire de partage des connaissances, le dialogue avec les institutions financières, le communiqué de presse) peuvent être menées en collaboration avec le Secrétariat du CRTC, sous réserve de leur pertinence. 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Livrables obligatoires : 
Produit livrable A : Plan de travail détaillé ; Plan de suivi et d'évaluation ; Évaluation de l'égalité des sexes et plan d'action pour l'égalité des sexes

Produit livrable B : Rapports de réunion du comité directeur du projet

Produit livrable C : Rapport sur la fermeture et la collecte de données ; Communiqué de presse, webinaire, dialogue avec les institutions financières

	
X
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X
	


X
	


X
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X
	


X
	


X
	


X
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X
	


X
	


X
	


X


X

	Résultat 1 : insérez un bref intitulé pour chacun des résultats.  
(Instructions : les résultats correspondent aux nouveaux produits et/ou services créés par l’assistance technique à travers la réalisation des activités, et qui relèvent du contrôle direct du CRTC.) 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Activité 1.1 : insérez un titre et une brève description pour chacune des activités.   
(Instructions : indiquez le travail effectué en vue de l’obtention du résultat correspondant. Veuillez ajouter autant de lignes d’activités que nécessaire.) 
Veuillez préciser les mois au cours desquels l’activité sera réalisée en cochant la ou les cases appropriées 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Activité 1.2 :  
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Activité 1.3 :  
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Livrable 1 : *  
(Instructions : le livrable correspond au produit et/ou service créé par l’assistance du CRTC. Veuillez préciser le mois au cours duquel le livrable sera produit en cochant la case appropriée.) Un résultat peut comprendre plusieurs livrables.   
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Résultat 2 : 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Activité 2.1 : 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Activité 2.2 : 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Livrable 2 : 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Résultat 3 : 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Activité 3.1 : 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Activité 3.2 : 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Livrable 3 : 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Veuillez ajouter autant de lignes que nécessaire 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	




4. Ressources nécessaires et budget détaillé : 
Veuillez fournir une vue d’ensemble des ressources nécessaires à la mise en œuvre de l’assistance technique du CRTC, y compris pour les activités liées au suivi et à l’évaluation de l’assistance, à l’aide du tableau ci-dessous. Il est important de noter qu'au moins 5 % du budget doit cibler explicitement des activités spécifiques au genre liées à l'assistance technique (voir la section 10 pour plus d'informations sur le genre). Un maximum de 20 % du budget peut être alloué à l'approvisionnement (p. ex. achat d'infrastructures, mise à l'essai de technologies), Une fois le Plan de réponse terminé, un ou plusieurs partenaires seront sélectionnés par le Centre des technologies climatiques (CTC) pour mettre en œuvre l’assistance. Le CRTC et le partenaire sélectionné établiront un budget final d’assistance à partir des activités établies dans ce plan.

	Activités et résultats 
	Ressources humaines  
(Titre et expertise, rôle, estimation du nombre de jours)
	Voyage[footnoteRef:3] [3:  Toutes les valeurs budgétaires relatives à l'indemnité journalière de subsistance ou au soutien logistique aux participants locaux resteront les mêmes qu'indiquées. ] 

(But, national ou international, nombre de jours)
	Réunions/événements[footnoteRef:4] [4:  Toutes les valeurs budgétaires liées à l'organisation de réunions et d'événements doivent rester les mêmes qu'indiquées.] 

(Intitulé de la réunion, nombre de participants, nombre de jours)
	Équipement/Matériau
(Article, but, achat/location, quantité)
	Coût estimé
Veuillez additionner les coûts des activités et des résultats (USD) afin d’indiquer une estimation des pour l’ensemble du Plan de réponse.

	
	
	
	
	
	Minimum
	Maximum

	Produit obligatoire : Gestion de projet
	
	
	
	
	
	

	Activités obligatoires : 
A : Début de la mise en œuvre
B : Mise en œuvre
C : Fin de la mise en œuvre 
	Veuillez prévoir de 1 à 5 jours ouvrables pour chacun des rapports obligatoires au titre des activités A-C 
	
	
	
	
	

	Résultat 1 :  Insérer le titre
	
	
	
	
	
	

	Activité 1.1 :  Insérer le titre 
	
	
	
	
	
	

	Activité 1.2 : Insérer le titre
	
	
	
	
	
	

	Activité 1.3 : Insérer le titre
	
	
	
	
	
	

	Ajouter des lignes au besoin 
	
	
	
	
	
	

	Fourchette d’estimation des coûts pour l’intégralité du Plan de réponse
	
	




5. Profil et expérience des experts
Sur la base des ressources humaines nécessaires identifiées dans la section 4 (Ressources nécessaires et budget détaillé), veuillez fournir une description du profil des experts requis pour la mise en œuvre du Plan de réponse du CRTC.

	Experts requis
	Brève description du profil recherché 

	Pour tous les experts, veuillez utiliser les mêmes titres que ceux figurant à la section 4.  
	Veuillez fournir une brève description de l’expertise et de l’expérience nécessaires (formation, secteurs d’expertise, années d’expérience, connaissance des pays, exigences linguistiques, etc.).  

	
	

	
	

	
	




6. Contribution aux impacts positifs à long terme
	Veuillez décrire l’impact souhaitée de l’assistance technique et de ses résultats pour la résilience face aux changements climatiques et/ou à la réduction des émissions de CO2. Dans la mesure du possible, veuillez quantifier la contribution prévue, par exemple en indiquant une estimation du nombre de personnes potentiellement affectées sur le long terme, la contribution du secteur concerné au PIB, les émissions de carbone du secteur concerné, etc. La contribution prévue correspond au scénario escompté si l’objectif (tel qu’il est énoncé à la section 3) est atteint. Veuillez-vous assurer de l’adéquation de cette section avec le texte des sections 7 à 12 (1250 caractères maximum, espaces compris).



7. Pertinence pour les CDN et autres priorités nationales 
	Veuillez indiquer la pertinence et la contribution de l'assistance technique aux contributions prévues au niveau national (CDN) et à d'autres efforts nationaux prioritaires pertinents (TNA, PAT, PAN, NMA, etc.). (Maximum 2500 caractères, espaces compris)



8. Liens avec les activités pertinentes en cours :
	Veuillez identifier les initiatives, projets ou programmes similaires passés, en cours, ou planifiés au niveau local, national ou régional, sur lesquels l’assistance du CRTC pourra notamment s’appuyer ou s’associer. Dans la mesure du possible, veuillez ajouter des détails pratiques et opérationnels sur les liens entre les activités existantes et l’assistance du CRTC (2500 caractères maximum, espaces compris).



9. Activités de suivi prévues à la fin de l’assistance technique :
	Veuillez décrire l'utilisation future prévue des extrants et des livraisons de cette assistance technique, une fois la mise en œuvre du CRTC terminée, en vue de contribuer aux impacts prévus au fil du temps énoncés à la section 6. Par exemple, quelles organisations ou parties prenantes utiliseront les extrants de l'assistance technique une fois qu'elle sera terminée, à quelles fins, à quelle échelle et dans quelle portée les extrants et les livraisons seront appliqués, quand et quelles seront les prochaines étapes entreprises, etc. Veuillez également décrire le rôle de l'END et du ou des promoteurs du projet dans le suivi et la production de rapports après la mise en œuvre. (Maximum 2500 caractères, espaces compris)





10. Co-bénéfices and intégration de la question des genres :
Chaque assistance technique doit intégrer des activités d'intégration d'une perspective sexospécifique et aboutir à des avantages liés à l'égalité des sexes et à d'autres avantages connexes. Au moins 5 % du budget de l'assistance technique doivent être alloués à des activités d'intégration d'une perspective sexospécifique.   

	Avantages liés au genre intégrés dans la mise en œuvre et à la suite des activités :
	Il est obligatoire d'inclure une analyse de l'intégration d'une perspective sexospécifique pour toutes les assistances techniques. Un expert en matière d'égalité des sexes sera chargé d'effectuer une évaluation de l'intégration d'une perspective sexospécifique et d'élaborer le plan d'action pour l'évaluation de l'égalité des sexes (GAAP) (un modèle sera fourni). La GAAP sera suivi tout au long de la mise en œuvre de l'AT. 

La GAAP comprendra, sans s'y limiter, les éléments suivants :
· Analyse des disparités entre les sexes (évaluer la situation des disparités entre les sexes dans le contexte du projet, y compris les facteurs socio-économiques, culturels et institutionnels. Identifier les zones où il existe des inégalités, etc.).
· Un outil de suivi pour s'assurer que 5 % du budget de l'assistance technique est alloué et utilisé pour des activités d'intégration de la dimension de genre.
· Collecte de données (recueillir et analyser des données ventilées par sexe pour comprendre les besoins et les préférences spécifiques des différents sexes).
· Conception adaptative et sensible au genre (évaluez la conception du projet pour vous assurer qu'elle tient compte des différents rôles, responsabilités et intérêts de tous les genres. Analyser comment le projet peut autonomiser les femmes et tous les autres groupes de genre marginalisés tout en promouvant l'égalité des sexes.
· Genre et écosystème d'innovation (évaluer comment les technologies proposées pourraient promouvoir les femmes en tant qu'entrepreneures).
· Budgétisation sensible au genre (allocation budgétaire pour orienter les activités d'intégration d'une perspective sexospécifique. Veiller également à ce que les besoins spécifiques au genre soient financés de manière adéquate.

En outre, veuillez décrire tous les soutiens apportés aux aspects liés à l'égalité des sexes et à l'égalité des femmes dans le plan de réponse (veuillez inclure une référence aux activités et aux résultats réels liés à l'intégration d'une perspective sexospécifique, comme décrit à la section 3). 


	Autres co-bénéfices intégrés à la mise en œuvre et prévus à la suite des activités :
	Veuillez décrire tout autre co-bénéfice lié à la mise en œuvre et à la suite de l'assistance technique du CRTC (veuillez inclure une référence aux activités et aux résultats réels décrits à la section 3). 



11. Principales parties prenantes nationales impliquées dans la mise en œuvre des activités d’assistance technique : 
À l’aide du tableau ci-dessous, dressez la liste des parties prenantes, participants et bénéficiaires qui, dans le pays, seront impliqués dans la mise en œuvre de l’assistance du CRTC ou directement consultés à cette fin. Décrivez le rôle de chacun d’entre eux dans le cadre de cette assistance.
	Partie prenante nationale
	Rôle dans la mise en œuvre de l'assistance technique

	
	

	
	

	
	

	Ajoutez autant de lignes que nécessaire.
	



12. Contributions aux objectifs de développement durable (ODD) :
Instructions : Veuillez remplir la section grise ci-dessous pour un maximum de trois ODD qui seront avancés par le biais de cette AT. Une liste complète des ODD et de leurs cibles est disponible ici : https://sustainabledevelopment.un.org/partnership/register/.
	But
	Objectif de développement durable
	Contribution directe de CRTC TA 
(1 phrase pour les ODD 1 à 3)

	1
	Éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et partout dans le monde 
	

	2
	Éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir l’agriculture durable 
	

	3
	Permettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir le bien-être de tous à tout âge 
	

	4
	Assurer l’accès de tous à une éducation équitable et de qualité, et promouvoir les possibilités d’apprentissage tout au long de la vie 
	

	5
	Parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et toutes les filles 
	

	6
	Garantir l’accès de tous à l’eau et à l’assainissement et assurer une gestion durable des ressources en eau 
	

	7
	Garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables, durables et modernes, à un coût abordable (envisagez l’ajout de cibles pour le point 7) 
	

	
	7.1 – D’ici à 2030, garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables, modernes et abordables 
	

	
	7.2 – D’ici à 2030, accroître sensiblement la part des énergies renouvelables dans la palette énergétique mondiale  
	

	
	7.3 – D’ici à 2030, doubler le taux global d’amélioration de l’efficacité énergétique  
	

	
	7.a – D’ici à 2030, renforcer la coopération internationale pour faciliter l’accès à la recherche et aux technologies en matière d’énergies propres, y compris les énergies renouvelables, à l’efficacité énergétique et aux technologies de pointe axées sur des carburants fossiles moins polluants, tout en favorisant les investissements dans les infrastructures énergétiques et les technologies énergétiques propres 
	

	
	7.b – D’ici à 2030, développer les infrastructures et mettre à jour les technologies en vue de la prestation de services énergétiques modernes et durables auprès de tous dans les pays en développement, en particulier dans les pays les moins avancés, les petits États insulaires et les pays sans littoral en développement, conformément à leurs programmes de soutien respectifs 
	

	8
	Promouvoir une croissance économique soutenue, inclusive et durable, le plein emploi productif et un travail décent pour tous 
	

	9
	Bâtir une infrastructure résiliente, promouvoir une industrialisation durable qui profite à tous et encourager l’innovation 
	

	10
	Réduire les inégalités dans les pays et d’un pays à l’autre 
	

	11
	Faire en sorte que les villes et les établissements humains soient inclusifs, sûrs, résilients et durables 
	

	12
	Instaurer des modes de consommation et de production durables 
	

	13
	Prendre des mesures d’urgence pour lutter contre les changements climatiques et leurs répercussions 
	Toutes les AT doivent indiquer leur pertinence par rapport à l'objectif 13 et au moins une cible ci-dessous (13.1 à 13.b).

	
	13.1 – Renforcer la résilience et la capacité d’adaptation aux risques climatiques et aux catastrophes naturelles dans tous les pays 
	

	
	13.2 – Intégrer les mesures relatives aux changements climatiques dans les politiques, les stratégies et la planification nationales 
	

	
	13.3 – Améliorer l’éducation, la sensibilisation et les capacités institutionnelles et humaines en matière de changements climatiques : atténuation, adaptation, réduction de leur impact et, alerte précoce 
	

	
	13.a – Mettre en œuvre l’engagement pris par les pays développés parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques d’atteindre un objectif de mobilisation conjointe de 100 milliards USD par an d’ici à 2020, toutes provenances confondues, pour répondre aux besoins des pays en développement dans le cadre de mesures d’atténuation significatives et de transparence sur la mise en œuvre, et rendre pleinement opérationnel le Fonds vert pour le climat en procédant à sa capitalisation dès que possible 
	

	
	13.b – Promouvoir des mécanismes visant à augmenter la capacité de planification et de gestion efficaces liées aux changements climatiques dans les pays les moins avancés et les petits États insulaires en développement, notamment en mettant l’accent sur les femmes, les jeunes, ainsi que les communautés locales et marginalisées 
	

	14
	Conserver et exploiter de manière durable les océans, les mers et les ressources marines dans l’optique du développement durable 
	

	15
	Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de façon durable, gérer durablement les forêts, lutter contre la désertification, enrayer et inverser le processus de dégradation des sols et mettre fin à l’appauvrissement de la biodiversité 
	

	16
	Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et ouvertes aux fins du développement durable, assurer l’accès de tous à la justice et mettre en place, à tous les niveaux, des institutions efficaces, responsables et ouvertes 
	

	17
	Renforcer les moyens de mise en œuvre du partenariat mondial pour le développement durable et le revitaliser 
	



13. Classification de l'assistance technique :
Veuillez indiquer le principal type d'assistance technique. Facultatif : Si vous le souhaitez, indiquez le type secondaire d'assistance technique.
	Veuillez cocher les cases correspondantes ci-dessous 
	Primaire 
	Secondaire 

	​​☐​ 1. Outils de prise de décision et/ou fourniture d'informations
	☐
	☐

	​​☐​ 2. Feuilles de route et stratégies sectorielles
	☐
	☐

	​​☐​ 3. Recommandations en matière de réforme législative, politique et réglementaire 
	☐
	☐

	​​☐​ 4. Facilitation du financement 
	☐
	☐

	​​☐​ 5. Engagement du secteur privé et création de marchés
	☐
	☐

	​​☐​ 6. Recherche et développement sur les technologies climatiques 
	☐
	☐

	​​☐​ 7. Faisabilité des options technologiques 
	☐
	☐

	​​☐​ 8. Pilotage et déploiement des technologies dans les conditions locales
	☐
	☐

	​​☐​ 9. Identification et hiérarchisation des technologies
	☐
	☐



Veuillez noter que toute l'assistance technique du CRTC contribue au renforcement des capacités des acteurs dans les pays. 
 
14.  Processus de suivi et d'évaluation
Une fois que les partenaires de mise en œuvre auront conclu un contrat avec les partenaires de mise en œuvre pour mettre en œuvre le présent plan de réponse, le chef de file de la mise en œuvre produira un plan de suivi et d'évaluation de l'assistance technique. Le plan de suivi et d'évaluation doit comprendre des indicateurs précis, mesurables, réalisables, pertinents et assortis d'un calendrier qui seront utilisés pour surveiller et évaluer la rapidité et la pertinence de la mise en œuvre. Le gestionnaire de la technologie du CRTC responsable de l'assistance technique surveillera la rapidité et la pertinence de la mise en œuvre du plan de réponse. À l'issue de toutes les activités et de tous les produits, des formulaires d'évaluation seront remplis par l'END (i) sur le niveau de satisfaction général à l'égard du service d'assistance technique fourni ; et (ii) le responsable de la mise en œuvre des connaissances et de l'apprentissage acquis grâce à la fourniture de l'assistance technique. De plus, l'END et le(s) promoteur(s) du projet rempliront un formulaire périodique de post-mise en œuvre pour suivre l'impact des activités au-delà de la date de fin de l'assistance technique.


Annexe 1 : Note d'orientation pour l'élaboration d'un plan de réponse (à supprimer lors de la soumission du plan de réponse)

1. Objectif du plan de réponse

Le plan de réponse est élaboré par des spécialistes du CRTC en réponse à une requête d'assistance technique d'un pays. Il constitue le mandat de l'assistance technique du CRTC qui sera fournie au pays et fournit la formulation et la base ultérieure du suivi et de l'évaluation de la mise en œuvre du Plan de riposte, ainsi que de ses résultats attendus et de ses impacts prévus.

2. Chaîne de résultats et approche du cadre logique à définir dans le plan de réponse du CRTC

La chaîne de résultats est la séquence causale qui stipule le flux nécessaire d'actions et de processus pour atteindre les objectifs et les résultats souhaités – en commençant par les intrants, en passant par les activités et les extrants, et en culminant avec les résultats individuels. Le résultat contribuera à l'impact souhaité dans la société. L'approche du cadre logique est un processus analytique utilisé pour soutenir la planification et la gestion de projet axées sur les objectifs. Il fournit un ensemble de concepts prédéfinis qui sont utilisés dans le cadre d'un processus itératif pour faciliter l'analyse et la gestion structurées et systématiques de l'assistance technique du CRTC. 
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3. Processus de conception du plan de réponse

Le processus de planification de l'intervention doit être mené à bien sur une période maximale de 60 jours ouvrables (12 semaines). Les étapes indicatives et les calendriers connexes sont présentés ci-dessous :
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4. Considérations relatives à la conception

Afin de maximiser l'impact de l'assistance technique fournie par le CRTC et de fournir un processus de S&E efficace, le plan de réponse devrait intégrer autant que possible les considérations ci-dessous :

Orientation sur les technologies climatiques : Le plan de réponse doit mettre clairement l'accent sur les technologies climatiques et identifier les activités qui permettent l'identification, le développement, le déploiement ou la diffusion d'une ou de plusieurs technologies spécifiques (y compris l'équipement, les techniques, les connaissances et les compétences).

Élimination des obstacles / résolution de problèmes : Les activités doivent contribuer à résoudre l'énoncé du problème précis identifié dans la requête. Les obstacles recensés devraient être ceux qui entravent l'identification, le développement, le déploiement ou la diffusion d'une ou de plusieurs technologies ou actions climatiques. Par conséquent, il peut être nécessaire de limiter le plan de réponse du CRTC à un ensemble d'activités d'assistance technique convenues d'un commun accord avec l'END (et le promoteur au besoin) par rapport à la requête initiale soumise. Le CRTC assurera la liaison avec les END et le promoteur au cas où la portée de l'assistance technique s'écarterait de la requête initiale.  

Utilisation de l'aide du CRTC par les parties prenantes : Le plan de réponse doit clairement identifier comment les produits de l'aide du CRTC seront utilisés à court terme une fois que l'aide aura été fournie, par qui et quand, afin de s'assurer qu'elle aura des impacts spécifiques dans le pays. Les activités devraient impliquer les parties prenantes qui utiliseront les résultats concrets de l'aide pour déployer les technologies, y compris le secteur privé, le secteur public, les institutions de recherche, etc.

Dans le cadre des ressources du CRTC : Le coût de l'assistance technique fournie par le CRTC ne peut pas dépasser 250 000 USD par plan de réponse. Par conséquent, il peut être nécessaire d'établir l'ordre de priorité des activités et de limiter le plan de réponse du CRTC à un ensemble d'activités prioritaires convenues d'un commun accord avec le promoteur et l'END pour rester sous cette valeur. À la section 4 du modèle de plan de réponse, un budget indicatif par activité doit être présenté. Le budget proposé est indicatif et doit présenter une fourchette de coûts estimative par activité, par produit ainsi qu'une fourchette de coûts totaux pour l'exécution du plan de réponse. Une fois le plan de réponse finalisé et publié pour l'appel d'offres, les parties intéressées présenteront une offre concurrentielle sur la base du budget indicatif.       

Les activités et les extrants du CRTC doivent pouvoir être liés à des indicateurs de suivi et d'évaluation : toutes les activités et tous les produits proposés doivent pouvoir être liés à des indicateurs de suivi et d'évaluation spécifiques, mesurables, réalisables, pertinents et limités dans le temps. Le processus de suivi et d'évaluation et les indicateurs correspondants seront élaborés par le responsable de la mise en œuvre dans le cadre du plan de travail et permettront au responsable de la technologie du CRTC de surveiller la rapidité et la pertinence de la mise en œuvre.      

Synergies avec les efforts existants : Le plan de réponse devrait se concentrer sur les activités qui ne sont pas déjà entièrement financées ou qui sont en train de l'être par une autre organisation nationale, régionale ou internationale. Les synergies et la complémentarité exigent également que l'aide du CRTC ne fasse pas double emploi avec les activités passées. Il est possible dans le plan de réponse d'indiquer un cofinancement du gouvernement, du promoteur ou d'un autre intervenant, qui maximisera l'efficacité de l'aide du RCTC.

Intégration d'une perspective sexospécifique : Le CRTC a pour mission de créer ou de renforcer les capacités des pays en développement à identifier les besoins technologiques, à faciliter l'élaboration et la mise en œuvre de projets et de stratégies technologiques tenant compte des considérations sexospécifiques. Le plan de réponse doit donc décrire la manière dont les considérations liées au genre seront prises en compte et surveillées dans les activités proposées, ainsi que les avantages connexes liés au genre qui découleront de la mise en œuvre de l'assistance technique du CRTC. À cette fin, un modèle d'évaluation et de plan d'action sexospécifiques a été conçu pour être suivi par le partenaire de mise en œuvre.
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‘Actions taken or
‘work performed for
the achievement of
expected Outputs.
Activities will be
based on inputs of ()
human resources, (i)
travel, (i)
meetings/events,
and (iv)
equipment/material,
as defined in the

budget (section 4).

What the CTCNTA
will undertake.

Examples:
technology, financial
and policy.
assessments;
workshops,
consultations, etc.

‘The changes in skills
or abilities, or the
availabilty of new.
products and
services that result
from the completion
of CTCN activities.

What the CTCN TA
will produce.

Example: Technology
and policy
recommendations,
actions plans,
business cases, etc.

Note: Deliverables of the Response Plan are
compiled products of Activities and Outputs used for
management and contractual purposes. The CTC

Managers will manage and provide quality assurance

on both Activities, Outputs and Deliverables

——

The institutional,
technically and
behavioural changes
that occur between
the completion of
outputs and the
achievement of
impact. The CTCN TA
contributes to the
Outcome butis not
in full control of the.
achievement.

Changes in capacity.
and performance of
CTCN target group or
beneficiaries.

Example: Enhanced
capacity to
implement NDC.

Long-term expected
impact on target
population groups,
sector or
geographical area
produced by the
CTCN TA. The CTCN
TA contributes to
expected impact but
is not in full control
of the achievement.

Changes in
conditions which the
CTCN TA contributes
to. Often at national
level.

Example: National
and sectoral
compliance of NDCs.
and SDGs.
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